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Le Comite international de la Croix-Rouge (CICR) est, avec la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge et les 130 Societes nationales de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge reconnues, Tune des trois composantes de la Croix-
Rouge internationale.

Institution humanitaire independante, le CICR est 1'organe fondateur de
la Croix-Rouge. Intermediate neutre en cas de conflits arm6s et de troubles,
il s'efforce d'assurer, de sa propre initiative ou en se fondant sur les Conventions
de Geneve, protection et assistance aux victimes des guerres internationales
et civiles, des troubles et tensions internes, apportant ainsi sa contribution a
la paix dans le monde.

https://doi.org/10.1017/S0035336100128643 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S0035336100128643


SQMMAIRE

COMITE INTERNATIONAL
DE LA CROIX-ROUGE

DANS LE MONDE
DE LA CROIX-ROUGE

FAITS ET DOCUMENTS

LIVRES ET REVUES

REVUE INTERNATIONALE
DE LA CROIX-ROUGE

ISSN 0035-3361

MARS-AVRIL 1983 - N° 740

Alexandre Hay: Le CICR et quelques-unes de ses
tnches presentes 63

Jean-Pierre Hocke: La Croix-Rouge et les refugtes 67
Andreas Lendorff: Quelques aspects logistiques

des activity d'assistance du CICR 71
Philippe Eberlin: Note technique sur les couleurs

de l'embleme de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge 82

Le president du CICR en URSS 86
Nouveau vice-president du CICR 86
Le vice-president de FInde visite la Ligue et le

CICR 87
Adhesion de la Tanzanie aux Protocoles . . . . 87
Adhesion du Zimbabwe aux Conventions de

Geneve 88
Adhesion des Emirats arabes unis aux Protocoles 88
Adhesion du Mexique au Protocole I 88
Le Mozambique adhere aux Conventions de

Geneve et au Protocole additionnel I . . . . 89
Activites extirieures:
Afrique — Amerique latine — Asie — Moyen-

Orient — Europe 90

XIV6 Conference annuelle des Societes de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge arabes 104

A Canberra, seminaire regional Asie-Oc6anie 105
Rencontres en Nouvelle-Zelande 106
Seminaire a Hawaii 107
Colloque a San Francisco 108
Allocations du Fonds Maurice de Madre . . . 109

Resolution de l'ONU sur les Protocoles . . . . I l l

Manuel des droits et devoirs du personnel
sanitaire lors de conflits arm6s (A. Baccino-
Astrada) 113

Le statut international nouveau de la defense
civile (B. Jakovijevid) 114

Guerres et civilisations (Bouthoul, Carrere,
Annequin) 115

61

https://doi.org/10.1017/S0035336100128643 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S0035336100128643


La Revue internationale de la Croix-Rouge est publiee par le
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Organe officiel du CICR,
publication sp6cialisee dans le droit international humanitaire,
chronique des activity internationales de la Croix-Rouge,

la Revue internationale maintient un courant d'informations et constitue le
lien n6cessaire entre les membres de la Croix-Rouge internationale.

La Revue internationale de la Croix-Rouge parait, une fois tous les deux
mois, en trois 6ditions principales:

en frangais: REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUOE

en anglais: INTERNATIONAL REVIEW OF THE RED CROSS (depuis 1961)

en espagnol: REVISTA INTERNACIONAL DE LA CRUZ ROJA (depuis 1976)

Elle publie dgalement, en allemand, un cahier d'Extraits des textes parus
dans les Editions principales.
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